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Liste des emplacements réservés  

et des servitudes au titre de l’article L123.2b du code de 

l’urbanisme. 
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N°d’ordre DESTINATION BENEFICIAIRE 

SURFACE 

(en m²) ou largeur de 

plateforme 

ER 1 Aménagement d’une place publique commune 240 m² 

ER 2 
Aménagement d’un carrefour sécurisé entre la RN7 et les voies d’accès aux zones 

d’activités Est et Ouest 
commune 5 612 m² 

ER 3 Aménagement d’une contre allée de desserte de la zone d’activité à partir de la RN7  commune 1710 m² 

S4 

(L123.2.b) 
Construction d’un minimum de 20 logements locatifs aidés commune 7 218 m² 

ER 5 Liaison entre l'avenue du 4eme parallèle et rue de l'Hermitage commune Plateforme 10 m 

ER 6 Elargissement du chemin de Bertrand commune Plateforme 10 m 

ER 7 Elargissement de la voie communale n°22 (chemin du Verger) commune Plateforme 10 m 

ER 8 Elargissement du chemin des Prés commune Plateforme 10 m 

ER 9 Création d’une voirie d’accès à la zone d’équipement commune Plateforme 8 m 

ER10 Création d'un espace public commune 800 m² 

ER11 Liaison Rue du 16 août 1944 et Grand'Rue commune 500 m² 


